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A . Objectifs de l’étude
La présente étude concerne le projet éolien des Besses développé par la société ABOWIND sur la commune d’Orsennes. 

Le volet paysager de cette étude a été réalisé en 2011 et actualisé en 2013. À cette date, aucun parc ou projet n’était présent 
dans l’aire d’étude éloignée de 15 km. 

Aujourd’hui, il s’agit de caractériser le contexte éolien actuel, ayant évolué depuis 2013 et il est demandé à la société 
ABOWIND de réaliser une étude des effets cumulés actualisée. Celle-ci tient compte :
> des parcs éoliens en exploitation (à noter qu’il n’en existe aucun au sein du périmètre d’étude),
> des parcs éoliens autorisés,
> des projets éoliens en instruction avec avis de la MRae,
> des parcs en recours.

B . Contexte éolien pris en compte

STATUT NOM DU PARC NOMBRE D'ÉOLIENNE HAUTEUR EN BOUT DE PALE
DISTANCE MINIMALE AU PROJET DE 

LA FE DES BESSES (Km)

Parc Éolien Portes de la Brenne 7 185 12,7

Parc Éolien de Montchevrier 5 150 7

Parc Éolien les Sables 6 145 12,8

Parc Éolien Éoliennes d'Iris 5 209 3,5

Parc Éolien du Jasmin 4 178,4 11,9

Parc Éolien des Bouiges 5 145 10,5

Refusé

En instruction

Autorisé

À noter que le projet des Besses a été pris en compte dans les études de ces différents projets. Ainsi, bien que la présente 
étude parle de contexte éolien actuel et d’état projeté, il est important de rappeler que le développement du projet est 
antérieur à celui des autres projets de l’aire d’étude.

Dans l’objectif d’évaluer les effets cumulés du projet éolien des Besses la présente étude se partage en deux volets :
> une mise à jour de photomontages extraits du volet paysager de l’étude d’impact avec la prise en compte du contexte 
éolien et une analyse paysagère
> une étude de l’occupation visuelle de 6 bourgs représentatifs aux abords du site de projet.



0 2.5 5  km

Parmi les 71 points de photomontages réalisés par Géophom, 12 ont 
été sélectionnés pour présenter l’évolution de l’impact paysager avec le 
contexte éolien actuel.

Il s’agit des points de vue 9, 14, 15, 17, 18, 28, 29, 31, 45, 66, 67 et 69.

Ces points de vue ont été choisis en raison notamment de leur proximité 
avec le projet éolien et de leur ouverture visuelle sur le paysage. Ils sont 
représentatifs des différentes perceptions du projet et permettent de 
juger des impacts paysagers supplémentaires induits par l’intégration du 
contexte éolien actuel.

Ces photomontages comparatifs sont présentés de la façon suivante : 
chaque point de vue est illustré sur deux pages A3, avec à gauche le 
photomontage réalisé précédemment par Géophom et à droite les 
photomontages mis à jour avec le contexte éolien actuel et accompagnés 
d’un commentaire paysager complémentaire. 

Figure 1 : Localisation des 12 points de photomontages

PARC ÉOLIEN PORTES DE 
LA BRENNE

PARC ÉOLIEN LES 
SABLES

PARC ÉOLIEN DE 
MONTCHEVRIER

PARC ÉOLIEN 
ÉOLIENNES D’IRIS

PARC ÉOLIEN DU 
JASMIN

PARC ÉOLIEN DES 
BOUIGES

FERME ÉOLIENNE
DES BESSES

C . Mise à jour des photomontages
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Photomontage n°9 : Pommiers, Stade municipal     

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

596984, 6603980, 240

15/01/2011 15h10

42 mm

Cylindrique

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne autoriséeÉolienne refusée Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 1   :   1 2 9 4 m

E 5   :   3 1 7 9 m

Eol iennes

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, il n’y a pas d’effet cumulé entre les différents projets et parcs éoliens. En effet, seule la Ferme Éolienne des Besses 
est visible : les parcs de Montchevrier et des Bouiges sont masqués par le relief. Il n’y a pas de modification des conclusions précédentes 
sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°14 : Orsennes, la forêt

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

5 9 9 7 3 4 ,  6 6 0 1 0 2 2 ,  2 6 2

1 5 / 0 1 / 2 0 1 1  1 3 h 3 9

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne accordéeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 5   :   2 2 0 8 m

E 1   :   3 1 4 5 m

Eol iennes

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, les éoliennes du Parc Éolien Éoliennes d’Iris et de la Ferme Éolienne des Besses peuvent être vues simultanément 
tandis que le Parc Éolien du Jasmin est masqué par le relief et les boisements. La visibilité du projet en instruction (Parc Éolien Éoliennes 
d’Iris) est fortement limitée par la végétation présente au premier et au second plan. Les interactions visuelles entre ces parcs sont très 
faibles. Il n’y a pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°15 : Dampierre, D91b Est

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

5 9 2 2 2 8 ,  6 6 0 1 9 8 5 ,  2 3 6

1 5 / 0 1 / 2 0 1 1  1 5 h 3 4

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 1   :   3 5 3 6 m

E 5   :   4 9 8 6 m

Eol iennes

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, il n’y a pas d’interactions visuelles entre les différents projets et parcs éoliens. En effet, seule la Ferme Éolienne des 
Besses est visible : les parcs éoliens Éoliennes d’Iris et de Montchevrier sont entièrement masqués par les boisements situés à l’horizon. Il 
n’y a pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°17 : Badecon-le-Pin, D48

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

5 9 4 4 6 4 ,  6 6 0 4 3 9 8 ,  2 4 3

2 9 / 0 4 / 2 0 1 1  1 5 h 0 7

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 1   :   3 8 5 4 m

E 5   :   5 7 3 3 m

Eol iennes

Éolienne autorisée

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, il n’y a pas d’interactions visuelles entre les différents projets et parcs éoliens. En effet, seule la Ferme Éolienne des 
Besses est visible : les parcs éoliens Éoliennes d’Iris et de Montchevrier et de Bouiges sont entièrement masqués par la végétation. Il n’y a 
pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°18 : GR 654, Le Peti t Fresne

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

5 9 8 5 7 7 ,  6 6 0 6 6 6 1 ,  2 3 5

3 0 / 0 9 / 2 0 1 2  0 8 h 5 6

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne autorisée Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 1   :  2 8 8 0 m

E 5   :  3 7 6 9 m

Eol iennes

Éolienne refusée

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, les éoliennes du Parc Éolien de Montchevrier de la Ferme Éolienne des Besses et, dans une moindre mesure, 
celles du Parcs Éoliens des Bouiges peuvent être vues simultanément. Toutefois, les vues du projet refusé (PE de Montchevrier)et du parc 
autorisé (PE des Bouiges) sont fortement limitées par leur éloignement. De plus, du fait de l’absence de chevauchement des éoliennes, 
les interactions entre les parcs sont faibles. Il n’y a pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le 
contexte paysager.

M
I

S
E

 
À

 
J

O
U

R
 

D
E

S
 

P
H

O
T

O
M

O
N

T
A

G
E

S

15

P
r

o
je

t 
éo

li
en

 d
es

 B
es

s
es

 -
 o

r
s

en
n

es
 (

36
)



M
I

S
E

 
À

 
J

O
U

R
 

D
E

S
 

P
H

O
T

O
M

O
N

T
A

G
E

S

16

P
r

o
je

t 
éo

li
en

 d
es

 B
es

s
es

 -
 o

r
s

en
n

es
 (

36
)



Photomontage n°28 : Mai l let, Centre - Sud

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

5 9 8 8 1 8 ,  6 6 0 8 9 2 1 ,  2 1 8

3 0 / 0 9 / 2 0 1 2  0 8 h 2 2

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 1   :   5 1 5 5 m

E 5   :   5 8 5 9 m

Eol iennes

Éolienne autorisée

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, les éoliennes du Parc Éolien des Bouiges, du Parc Eolien Eoliennes d’Iris, de la Ferme Éolienne des Besses et, dans 
une moindre mesure, celles du Parcs Éoliens de Montchevrier peuvent être vues simultanément. Toutefois, le Parc Éolien Éoliennes d’Iris 
est visible avec une hauteur apparente nettement supérieure à celle du projet. Il demeure plus impactant que le parc en projet depuis 
le secteur habité. La visibilité de la Ferme Éolienne des Besses est relativement faible comparativement au parc en instruction. De plus, 
les interactions entre les parcs sont faibles du fait de l’absence de chevauchement des éoliennes et la faible visibilité du Parc Éolien de 
Montchevrier. Il n’y a pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°29 : Cluis, sort ie du bourg D38

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

6 0 3 9 0 2 ,  6 6 0 5 5 1 9 ,  2 6 9

1 5 / 0 1 / 2 0 1 1  1 0 h 1 3

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 5   :   4 4 8 3 m

E 1   :   5 8 9 4 m

Eol iennes

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, les éoliennes du Parc Éolien des Sables et de la Ferme Éolienne des Besses peuvent être vues simultanément tandis 
que celles des Portes de la Brenne sont masquées par la trame bâtie du bourg. La visibilité du projet en instruction (PE Les Sables) est très 
faible compte tenu de son éloignement et de la présence de filtres visuels (boisements). Les interactions visuelles entre les parcs sont donc 
limitées. Il n’y a pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°31 : D990, La Fol ie

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

6 0 5 0 8 2 ,  6 6 0 0 4 3 3 ,  3 3 0

1 5 / 0 1 / 2 0 1 1  1 1 h 2 1

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 5   :   5 7 4 2 m

E 1   :   7 6 1 4 m

Eol iennes

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, il n’y a pas d’interactions visuelles entre les différents projets et parcs éoliens. En effet, seule la Ferme Éolienne des 
Besses est visible : les parcs éoliens des Sables, Éoliennes d’Iris et Portes de la Brenne sont masqués par la végétation et la trame bâtie du 
bourg. Il n’y a pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°45 : Ceaulmont, belvédère de la Chapel le

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

5 9 1 1 1 1 ,  6 6 0 3 5 7 2 ,  2 2 4

1 7 / 0 1 / 2 0 1 1  1 3 h 3 9

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 1  :   7 1 6 9 m

E 5   :   8 9 7 3 m

Eol iennes

Éolienne autorisée

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, il n’y a pas d’interactions visuelles entre les différents projets et parcs éoliens. En effet, seule la Ferme Éolienne 
des Besses est visible : les parcs éoliens de Montchevrier, Éoliennes d’Iris et des Bouiges sont masqués par les boisements et la trame bâtie 
du bourg de Caulemont. Il n’y a pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°66 : Neuvy-Saint-Sépulchre, D38 nord

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

6 0 9 6 6 9 ,  6 6 1 1 9 7 0 ,  1 9 6

1 5 / 0 1 / 2 0 1 1  0 9 h 2 9

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 5   :   1 3 0 0 8 m

E 1   :   1 4 0 3 2 m

Eol iennes

Éolienne autorisée

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, les éoliennes du Parc Éolien Éoliennes d’Iris et de la Ferme Éolienne des Besses peuvent être vues simultanément 
tandis que celles des parcs éoliens de Montchevrier, des Bouiges et des Portes de la Brenne sont masquées par le relief. La visibilité du 
projet de la Ferme éolienne des Besses est très faible au vu de l’éloignement. De plus, la lisibilité du parc est altérée par les filtres visuels 
qui ponctuent l’horizon (boisements). Les interactions visuelles entre les parcs sont très limitées voire imperceptibles. Il n’y a pas de 
modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°67 : Lys-Saint-Georges, le Château

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

6 0 9 9 7 3 ,  6 6 1 6 3 4 0 ,  2 1 4

1 5 / 0 1 / 2 0 1 1  0 9 h 0 4

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 5   :   1 6 4 6 3 m

E 1   :   1 7 1 6 4 m

Eol iennes

Éolienne autorisée

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, les éoliennes du Parc Éolien Éoliennes d’Iris, de Montchevrier, des Portes de la Brenne et de la Ferme Éolienne des 
Besses peuvent être vues simultanément tandis que celles du parc éolien des Sables sont masquées par la végétation. Toutefois, la visibilité 
de l’ensemble des projets est très faible compte tenu de la présence de filtres visuels (boisements) et de leur éloignement. De plus, les 
effets cumulés avec les parcs étudiés sont limités, notamment du fait de l’absence de chevauchement avec les éoliennes du projet. Il n’y a 
pas de modification des conclusions précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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Photomontage n°69 : Aigurande, la Chapel le

Coordonnées Lambert 93 (X, Y, Z) :

Date et heure de prise de vue :

Focale  APS-C / Focale 24x36 :   

Assemblage panoramique :

6 0 8 8 4 3 ,  6 5 9 4 6 4 7 ,  4 2 5

1 5 / 0 1 / 2 0 1 1  1 2 h 3 6

4 2  m m

C y l i n d r i q u e

Photograph ie

réalisation : agence COUASNON

Vue panoramique 90° filaire 

Éolienne refuséeÉolienne en instruction Ferme Éolienne des Besses

Nombre d’éol iennes :

Dimensions mat l rotor I hauteur totale : 

Orientat ion rotor :

Éol ienne la plus proche :

Éol ienne la plus éloignée :   

5

1 0 5  m  I  9 0  m  I  1 0 5  m

t o u j o u r s  e n  d i r e c t i o n  d e  l ’ o b s e r v a t e u r

E 5   :   1 2 2 7 0 m

E 1   :   1 4 0 0 1 m

Eol iennes

Éolienne autorisée

Vue panoramique 90° -  Photomontage

Commentaire paysager

Depuis ce point de vue, les éoliennes des parcs de Montchevrier et de la ferme éolienne des Besses peuvent être vues simultanément tandis 
que celles des parcs éoliens des Sables, de la Brenne, Éoliennes d’Iris et du Jasmin sont masquées par la végétation. Toutefois, le parc refusé 
(PE de Montchevrier) est filtré par la végétation du bourg, ce qui diminue sa visibilité. De plus, les interactions entre ce projet et la Ferme 
Éolienne des Besses sont limitées, notamment par l’absence de chevauchement entre les parcs. Il n’y a pas de modification des conclusions 
précédentes sur l’intégration du projet dans le contexte paysager.
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D . Etude de l’occupation visuelle

1  .  P r é s e ntati o n  d e  la  m é th o d e

Les schémas de saturation visuelle qui suivent donnent une représentation théorique, de la présence éolienne dans le 

paysage et du degré d’encerclement des lieux de vie par les parcs éoliens autorisés et en instruction et par la Ferme Éolienne 

des Besses, objet de la présente étude. À noter que les parcs refusés mais actuellement en recours ont également été pris en 

compte.

Il s’agit d’une approche théorique qui prend bien en compte le relief mais qui ne prend pas en considération les obstacles 

tels que les haies, les boisements et le bâti. Cette méthodologie est élaborée par l’agence Couasnon en appui sur son 

expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux intervisibilités entre les parcs.

Les schémas de saturation apportent ainsi une lecture théorique (par l’analyse du relief, l’affichage des différents angles et la 

représentation des éoliennes) sur la saturation visuelle éolienne depuis un point donné. Pour chaque cas étudié, les schémas 

de saturation visuelle sont complétés par des photomontages afin de comparer la saturation théorique avec la visibilité réelle 

(évaluation du couvert végétal et analyse de la trame urbaine et des perceptions vers les projets éoliens).

La saturation visuelle est analysée sur une aire de 10 km, puisqu’au delà, la prégnance visuelle d’un projet éolien diminue 

fortement.

Quatre à cinq critères sont étudiés, chacun de ces critères ayant un seuil d’alerte spécifique : 

> Critère 1 - Saturation de l’angle horizontal ou indice d’occupation de l’horizon : ce critère correspond à la 

somme des angles occupés par les parcs éoliens. Si l’angle cumulé est supérieur à 120°, le seuil d’alerte est atteint.

> Critère 1b - Indice de densité sur les horizons occupés : ce critère correspond au ratio du nombre d’éoliennes 

présentes par angle d’horizon occupé, soit le nombre total d’éoliennes visibles présentes sur l’aire de 10 km divisé par 

l’indice d’occupation de l’horizon. S’il est supérieur à 0,5 dans l’aire de 10 km, le seuil d’alerte est atteint. L’analyse de 

ce critère est déclenchée dès lors que le seuil d’alerte du critère n°1 est atteint.

> Critère 2 Prégnance visuelle du motif éolien : cela correspond à la somme des angles occupés par le motif éolien 

et dont la hauteur apparente verticale des éoliennes est supérieure à 1° (on considère alors qu’elles peuvent être 

prégnantes). Si cette somme est supérieure à 120° sur l’aire de 10 km, le seuil d’alerte est atteint.

> Critère 3 - Angle de respiration maximal ou indice d’espace de respiration : ce critère correspond à la mesure 

du plus grand angle sans éolienne dit « de respiration ». Si l’angle est inférieur à 90°, le seuil d’alerte est atteint.

> Critère 4 - Répartition des espaces de respiration : cela correspond à la détermination du nombre d’angle(s) de 

60° (angle maximum de la vision humaine) présent(s) sans éoliennes visibles. Si le nombre est inférieur à 2, le seuil 

d’alerte est atteint.

Ces critères sont ainsi établis à l’état initial, à l’état projeté (c’est-à-dire avec l’ajout du projet éolien étudié) puis leur évolution 

est analysée (en pourcentage positif (critères 1 et 2), négatif (critères 3 et 1b) et en nombre (critère 4)).

Ces résultats sont répertoriés dans un tableau et un texte d’analyse accompagne l’ensemble (schéma de saturation et tableau). 

Concernant la réalisation technique des schémas de saturation, plusieurs éléments sont à préciser au préalable :

> Lorsque deux groupements éoliens sont distants de moins de 5°, ils sont considérés comme faisant partie d’un 

même angle de saturation et aucun angle de respiration n’est répertorié.

> Deux anneaux entourent les schémas de saturation : le premier (bord intérieur) indique les angles à l’état initial et 

le deuxième (bord extérieur) à l’état projeté.

> Un filaire est affiché de façon circulaire (360°) autour du schéma de saturation. Il représente la visibilité des 

éoliennes vis-à-vis du relief et de leur prégnance visuelle (positionnement, visibilité et hauteur apparente) depuis le 

lieu d’observation.

2 .  C h o i x  d es  bo u r g s

Les villages de Ceaulmont, Cluis, Maillet, Montchevrier, Orsennes et Pommiers, à proximité du projet, ont fait l’objet d’une 
analyse afin d’estimer les risques de saturation visuelle auxquels ils seraient confrontés avec l’insertion du projet sur ce 
territoire.
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0 2.5 5  km

FERME ÉOLIENNE
DES BESSES

PARC ÉOLIEN PORTES DE 
LA BRENNE

PARC ÉOLIEN LES 
SABLES

PARC ÉOLIEN DE 
MONTCHEVRIER

PARC ÉOLIEN 
ÉOLIENNES D’IRIS

PARC ÉOLIEN DU 
JASMIN

PARC ÉOLIEN DES 
BOUIGES

Orsennes

Ceaulmont

Montchevrier

Cluis

Pommiers

Maillet

N

1

2

3

4

5

6
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Delta (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

24
Seuil d'alerte non 

atteint
27

Seuil d'alerte non 
atteint

3 0,8

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

17
Seuil d'alerte non 

atteint
20

Seuil d'alerte non 
atteint

3 0,8

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

214
Seuil d'alerte non 

atteint
211

Seuil d'alerte non 
atteint

-3 -0,8

4
Seuil d'alerte non 

atteint
4

Seuil d'alerte non 
atteint

Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs. 

Non concerné

Critère 4 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution

0

Critère 3 : Angle de respiration maximum ou indice d'espace de 
respiration

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"
Seuil d'alerte : inférieur à 90° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté (en °)

Critère 2 : Prégnance visuelle du motif éolien
Somme des angles occupés par le motif éolien dont la prégnance visuelle est supérieure à 1°

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 100° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

Critère 1b : Indice de densité sur les horizons occupés
Ratio du nombre d'éoliennes présentes par angle d'horizon occupé

(Si le critère 1 est atteint)
Seuil d'alerte : supérieur à 0,5 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution  (en %)

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg d'Orsennes

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal ou indice d'occupation de 
l'horizon

Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets éoliens
Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 120 °

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

3 .  sC h é mas  d ’ o C C u Pati o n  v i s u e l le

3 . 1 .  b o u r g  d ’ o r s e n n e s

Le bourg d’Orsennes est implanté sur le plateau bocager. 

Dans le contexte éolien actuel, un parc accordé et deux projets (dont un actuellement en recours) sont 

présents autour du village. Le parc des Bouiges et le projet de Montchevrier sont implantés au sud-est du 

village et occupent des espaces réduits d’horizon (respectivement 3 et 4°) et un angle vertical inférieur à 1°. 

Le projet d’Iris est lui au nord du village, à presque 10 km de celui-ci, et occupe 17° de l’horizon et présente 

une prégnance pressentie faible. Aucun seuil d’alerte n’est atteint.

Le projet est implanté au nord du village, en avant du projet éolien d’Iris, avec une emprise horizontale 

pratiquement identique (+3°) et un angle vertical similaire (moins de 1° supérieur). Ainsi l’occupation 

horizontale (critère 1), la prégnance du motif éolien (critère 2) et l’angle de respiration maximum (critère 3) 

sont à peine modifiés à l’état projeté (3° sur l’horizon). La répartition des espaces de respiration (critère 4) 

n’est quant à elle pas modifiée.

A l’état projeté - considérant le parc des Besses et le contexte éolien actuel - aucun seuil d’alerte n’est atteint. 

1 critère ne présente pas d’évolution et 3 une évolution très faible (<1% d’évolution sur l’horizon).
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Delta (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

23
Seuil d'alerte non 

atteint
28

Seuil d'alerte non 
atteint

5 1,4

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

6
Seuil d'alerte non 

atteint
7

Seuil d'alerte non 
atteint

1 0,3

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

159
Seuil d'alerte non 

atteint
132

Seuil d'alerte non 
atteint

-27 -7,5

4
Seuil d'alerte non 

atteint
4

Seuil d'alerte non 
atteint

Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs. 

Non concerné

Critère 4 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution

0

Critère 3 : Angle de respiration maximum ou indice d'espace de 
respiration

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"
Seuil d'alerte : inférieur à 90° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté (en °)

Critère 2 : Prégnance visuelle du motif éolien
Somme des angles occupés par le motif éolien dont la prégnance visuelle est supérieure à 1°

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 100° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

Critère 1b : Indice de densité sur les horizons occupés
Ratio du nombre d'éoliennes présentes par angle d'horizon occupé

(Si le critère 1 est atteint)
Seuil d'alerte : supérieur à 0,5 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution  (en %)

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Ceaulmont

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal ou indice d'occupation de 
l'horizon

Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets éoliens
Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 120 °

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

3 . 2 .  b o u r g  d e  C e a u l m o n t

Le bourg de Ceaulmont est implanté sur le plateau bocager sur le rebord du versant occidental de la vallée de 

la Creuse. 

Dans le contexte éolien actuel, trois projets (dont un actuellement en recours) se répartissent autour du 

bourg. L’éloignement vis-à-vis du centre-village est notable puisque la prégnance maximale des éoliennes est 

faible. Aucun seuil d’alerte n’est atteint.

Le projet est implanté à l’est du bourg, sur un angle horizontal faible (5°) et avec une prégnance également 

faible, similaire à celle des autres projets pris en compte. Ainsi l’indice d’occupation de l’horizon (critère 1) 

et la prégnance visuelle du motif éolien (critère 2) évoluent très peu à l’état projeté (considérant le parc des 

Besses et l’ensemble des projets dans un rayon de 15km) avec moins de 2% d’évolution sur l’horizon. Le projet 

s’insère au sud du projet d’Iris. À l’état projeté, la valeur de l’angle de respiration maximal (critère 3) diminue  

sans pour autant atteindre le seuil d’alerte. Le nombre d’espaces de respiration n’est pas modifié (critère 4).

Considérant le parc des Besses et le contexte éolien actuel, aucun seuil d’alerte n’est atteint. 1 critère n’est pas 

modifié, 2 présentent une évolution sur l’horizon inférieure à 2 % et 1 critère une évolution de 7,5%.
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Delta (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

21
Seuil d'alerte non 

atteint
35

Seuil d'alerte non 
atteint

14 3,9

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

10
Seuil d'alerte non 

atteint
24

Seuil d'alerte non 
atteint

14 3,9

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

180
Seuil d'alerte non 

atteint
180

Seuil d'alerte non 
atteint

0 0,0

4
Seuil d'alerte non 

atteint
4

Seuil d'alerte non 
atteint

Aire de 10 km

Aire de 10 km

Aire de 10 km
Évolution

0

Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs. 

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"
Seuil d'alerte : inférieur à 90° dans l'aire de 10 km

Critère 4 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 10 km

Contexte éolien actuel État projeté

Contexte éolien actuel (en °) État projeté (en °)

Critère 2 : Prégnance visuelle du motif éolien

Évolution  (en %)

Somme des angles occupés par le motif éolien dont la prégnance visuelle est supérieure à 1°
Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 100° dans l'aire de 10 km

Non concerné

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Cluis

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal ou indice d'occupation de 
l'horizon

Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets éoliens
Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 120 °

Critère 3 : Angle de respiration maximum ou indice d'espace de 
respiration

Critère 1b : Indice de densité sur les horizons occupés
Ratio du nombre d'éoliennes présentes par angle d'horizon occupé

(Si le critère 1 est atteint)
Seuil d'alerte : supérieur à 0,5 dans l'aire de 10 km

Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

Contexte éolien actuel État projeté

Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

Aire de 10 km

Aire de 10 km

3 . 3 .  b o u r g  d e  C l u i s

Le bourg de Cluis est implanté sur le plateau bocager mais également sur une crête secondaire orientée nord-

sud, entre les vallons de l’Auzon (à l’est) et de la Bouzanne (à l’ouest). 

Dans le contexte éolien actuel, , trois projets (dont un actuellement en recours) se répartissent sur la moitié 

ouest du bourg laissant un vaste espace de respiration sur la partie est. Aucun seuil d’alerte n’est atteint.

Le projet est implanté à l’ouest du bourg, sur un angle horizontal de 14° mais avec des interdistances 

importantes entre les éoliennes et une prégnance faible, aux alentours de 1° d’angle vertical. Les critères 1 et 2 

évoluent ainsi faiblement (environ 4% de l’horizon), sans incidence sur le seuil d’alerte.

Le projet s’inscrit entre les projets d’Iris et de Montchevrier et ne modifie pas l’angle de respiration maximum 

(critère 3) ni le nombre d’espaces de respirations total (critère 4).

Considérant le parc des Besses et le contexte éolien actuel, aucun seuil d’alerte n’est atteint. Seuls les critères 

1 et 2 évoluent mais avec un rapport sur l’horizon inférieur à 5%.
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Delta (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

70
Seuil d'alerte non 

atteint
70

Seuil d'alerte non 
atteint

0 0,0

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

63
Seuil d'alerte non 

atteint
63

Seuil d'alerte non 
atteint

0 0,0

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

183
Seuil d'alerte non 

atteint
183

Seuil d'alerte non 
atteint

0 0,0

4
Seuil d'alerte non 

atteint
4

Seuil d'alerte non 
atteint

Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs. 

Non concerné

Critère 4 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution

0

Critère 3 : Angle de respiration maximum ou indice d'espace de 
respiration

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"
Seuil d'alerte : inférieur à 90° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté (en °)

Critère 2 : Prégnance visuelle du motif éolien
Somme des angles occupés par le motif éolien dont la prégnance visuelle est supérieure à 1°

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 100° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

Critère 1b : Indice de densité sur les horizons occupés
Ratio du nombre d'éoliennes présentes par angle d'horizon occupé

(Si le critère 1 est atteint)
Seuil d'alerte : supérieur à 0,5 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution  (en %)

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Maillet

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal ou indice d'occupation de 
l'horizon

Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets éoliens
Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 120 °

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

3 . 4 .  b o u r g  d e  m a i l l e t

Le bourg de Maillet est implanté sur le plateau bocager, il est traversé par une ligne de crête secondaire. 

Dans le contexte éolien actuel, , un parc est présent au nord du village, à savoir le parc éolien du Jasmin, qui 

présente une occupation horizontale et une prégnance potentielle réduites, et le projet éolien d’Iris est présent 

au sud. Celui-ci est implanté à proximité du bourg et occupe un angle horizontal de 83°. Aucun seuil d’alerte 

n’est atteint.

Le projet est implanté au sud du bourg, en arrière du projet d’Iris sur un espace horizontal plus réduit que ce 

dernier. Ainsi, l’occupation de l’horizon (critère 1), l’angle de respiration maximal (critère 2) et la répartition 

des espaces de répartition (critère 4) ne sont pas modifiés à l’état projeté. De plus, l’éloignement du projet 

par rapport au centre-village réduit l’angle vertical des éoliennes et la valeur de la prégnance visuelle du motif 

éolien (critère 2) n’est pas modifiée.

Considérant le parc des Besses et le contexte éolien actuel, aucun seuil d’alerte n’est atteint et il n’y a pas de 

variation des valeurs associées à chaque critère.
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Delta (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

43
Seuil d'alerte non 

atteint
52

Seuil d'alerte non 
atteint

9 2,5

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

34
Seuil d'alerte non 

atteint
34

Seuil d'alerte non 
atteint

0 0,0

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

177
Seuil d'alerte non 

atteint
158

Seuil d'alerte non 
atteint

-19 -5,3

4
Seuil d'alerte non 

atteint
4

Seuil d'alerte non 
atteint

Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs. 

Non concerné

Critère 4 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution

0

Critère 3 : Angle de respiration maximum ou indice d'espace de 
respiration

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"
Seuil d'alerte : inférieur à 90° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté (en °)

Critère 2 : Prégnance visuelle du motif éolien
Somme des angles occupés par le motif éolien dont la prégnance visuelle est supérieure à 1°

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 100° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

Critère 1b : Indice de densité sur les horizons occupés
Ratio du nombre d'éoliennes présentes par angle d'horizon occupé

(Si le critère 1 est atteint)
Seuil d'alerte : supérieur à 0,5 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution  (en %)

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Montchevrier

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal ou indice d'occupation de 
l'horizon

Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets éoliens
Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 120 °

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

3 . 5 .  b o u r g  d e  m o n t C h e v r i e r

Le bourg de Montchevrier est implanté sur le plateau bocager, sur une ligne de crête secondaire. 

Dans le contexte éolien actuel, un parc accordé et deux projets (dont un actuellement en recours) sont 

présents autour du village. Le parc des Bouiges est au sud du village mais en raison du relief, n’est ici pas 

visible depuis le centre-village. Le projet de Montchevrier est au sud-est du bourg, à proximité immédiate de 

celui-ci et occupe un angle horizontal conséquent (34°) mais un angle vertical réduit par le relief. Le projet 

d’Iris est au sud du village, à presque 10 km de celui-ci et présente une occupation horizontale et un angle 

vertical réduits. Aucun seuil d’alerte n’est atteint.

Le projet est implanté au nord-ouest du bourg, à distance de celui-ci, et présente, comme le projet d’Iris, une 

occupation horizontale réduite (9°) et une faible prégnance potentielle (angle vertical de 1° maximum). Les 

seuils d’alerte des critères 1 et 2 ne sont pas atteints. L’angle de respiration maximum présent sur la partie 

ouest du bourg (critère 3), dimimue légèrement à l’état projeté (158° au lieu de 177°) mais le nombre d’angle 

de respiration (critère 4) n’est pas modifiée.

Considérant le parc des Besses et le contexte éolien actuel, aucun seuil d’alerte n’est atteint. Les critères 2 et 4 

ne présentent pas d’évolution et les critères 1 et 3 sont faiblement modifiés (rapport d’évolution sur l’horizon 

de 2,5 et 5,3%).
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Delta (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

35
Seuil d'alerte non 

atteint
58

Seuil d'alerte non 
atteint

23 6,4

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

32
Seuil d'alerte non 

atteint
55

Seuil d'alerte non 
atteint

23 6,4

Delta  (en °)
Rapport 

d'évolution sur 
l'horizon (%)

248
Seuil d'alerte non 

atteint
248

Seuil d'alerte non 
atteint

0 0,0

5
Seuil d'alerte non 

atteint
4

Seuil d'alerte non 
atteint

Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs. 

Non concerné

Critère 4 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution

1

Critère 3 : Angle de respiration maximum ou indice d'espace de 
respiration

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"
Seuil d'alerte : inférieur à 90° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté (en °)

Critère 2 : Prégnance visuelle du motif éolien
Somme des angles occupés par le motif éolien dont la prégnance visuelle est supérieure à 1°

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 100° dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

Critère 1b : Indice de densité sur les horizons occupés
Ratio du nombre d'éoliennes présentes par angle d'horizon occupé

(Si le critère 1 est atteint)
Seuil d'alerte : supérieur à 0,5 dans l'aire de 10 km

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel État projeté Évolution  (en %)

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Pommiers

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal ou indice d'occupation de 
l'horizon

Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets éoliens
Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 120 °

Aire de 10 km
Contexte éolien actuel (en °) État projeté  (en °)

3 . 6 .  b o u r g  d e  P o m m i e r s

Le bourg de Pommiers est implanté sur le plateau bocager. 

Dans le contexte éolien actuel, deux projets (dont un actuellement en recours) sont présents autour du 

village. Le projet d’Iris est au nord-est et occupe 32° de l’horizon avec des éoliennes d’environ 2° d’angle 

vertical. Le projet de Montchevrier est lui au sud-est du village, à presque 10 km de celui-ci, et occupe 3° de 

l’horizon mais avec une très faible prégnance possible. Aucun parc ou projet n’est présent sur une large moitié 

ouest. Aucun seuil d’alerte n’est atteint.

Le projet est implanté à l’est du village, à proximité de celui-ci. L’emprise horizontale est notable (23°) mais 

l’angle total occupé (58°) reste largement inférieur au seuil d’alerte (à savoir 120°). La prégnance visuelle 

du motif éolien (critère 2) à l’état projeté (55°) est inférieure à celle du seuil d’alerte (100°). Le projet vient 

fractionner un espace de respiration à l’est du projet (critère 4) sans toutefois déclencher un seuil d’alerte 

puisque 4 angles d’au moins 60° sont présents sur la partie ouest. Il s’agit de l’angle de respiration maximum 

(critère 3) qui n’est pas modifié à l’état projeté.

A l’état projeté, aucun seuil d’alerte n’est atteint. Les critères 1, 2 et 4 présentent une évolution qui reste faible 

(rapport d’évolution de 6,4% sur l’horizon et maintien de 4 espaces de respiration) et le critère 3 n’est pas 

modifié.
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L’étude de la saturation visuelle du projet éolien des Besses présentée s’appuie sur un ensemble de cinq critères (saturation 
de l’angle horizontal, indice de densité sur les horizons occupés, prégnance visuelle du motif éolien, angle de respiration 
maximum et répartition des espaces de respiration). Elle a été réalisée depuis six secteurs habités, à savoir : 

> 1 - le bourg d’Orsennes, 
> 2 - le bourg de Ceaulmont,
> 3- le bourg de Cluis,
> 4 - le bourg de Maillet,
> 5 - le bourg de Montchevrier,
> 6 - le bourg de Pommiers.

Figure 2 : Tableau récapitulatif des critères d’occupation pour les 6 points étudiés à l’état projeté

4 .  Co n C lu s i o n

1 - Saturation de l'angle 
horizontal

1b - Indice de densité sur 
les horizons occupés

2 - Prégnance visuelle du 
motif éolien

 3 - Angle de respiration 
maximum

4 - Répartition des 
espaces de respiration

Atteint
Atteint avec le projet

Depuis le bourg de Ceaulmont Non atteint Non concerné Non atteint Non atteint Non atteint

Depuis le bourg de Cluis Non atteint Non concerné Non atteint Non atteint Non atteint Atteint
Atteint avec le contexte 
éolien actuel

Depuis le bourg de Maillet Non atteint Non concerné Non atteint Non atteint Non atteint

Depuis le bourg de Montchevrier Non atteint Non concerné Non atteint Non atteint Non atteint Non atteint
Non atteint

Depuis le bourg d'Orsennes Non atteint Non concerné Non atteint Non atteint Non atteint

Depuis le bourg de Pommiers Non atteint Non concerné Non atteint Non atteint Non atteint Non concerné
Non concerné

Critères (atteint / non atteint)
Occupation visuelle                                 

Projet éolien des Besses

Depuis l’ensemble des bourgs, l’état projeté - considérant le parc des Besses et le contexte éolien actuel - ne modifie pas 
sensiblement l’occupation visuelle du motif éolien et les seuils d’alerte par critère ne sont pas atteints.
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